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  Membres du Groupe de Travail  
 Président(e)s des Unions de Quartier 
 Administrateurs 
 

COMMISSION CENTRE VILLE – PROSPECTIVE URBAINE 

Compte rendu de la réunion du jeudi 19 novembre 2009 

 
Présents : J. Tournon (N. Dame), M.F. Cipière (Centre Gares), J.P. Charre (St Laurent), H. de 
Choudens (Championnet), P. Mitzner (Exposition - Bajatière). Excusé (mais présent par 
téléphone) : M. Mauvais (Centre Ville) 
 
 
 

1 – Appellation et finalité du groupe. 
A la suite du passage d’un fonctionnement en Commissions à celui de Groupes de Travail s’attachant 
à une problématique particulière et annonçant des objectifs susceptibles de nourrir des projets eux-
mêmes susceptibles d’être financés par la Ville ou d’autres collectivités territoriales, le Groupe de 
Travail initialement dénommé « Centre Ville », après s’être attaché durant un temps le terme 
« Prospective urbaine », pour annoncer qu’il passait du suivi de l’opération « Cœur de Ville, Cœur 
d’Agglo » à une vision plus large et futuriste de l’organisation et du fonctionnement de la ville, décide, 
après discussion, de s’intituler « Grenoble demain », avec en sous titre « Cohérence, pertinence et 
explicitation des grands projets urbains ». 
 

2 – Réaménagement des quais. 
L’avis du CLUQ, élaboré lors de la réunion du 10 septembre et transmis à la Municipalité, a été mis 
en forme et sur le blog du CLUQ.  
La Municipalité, après avoir envisagé de remettre au travail les trois équipes, y a renoncé, afin de ne 
pas être obligée de recommencer le processus à zéro. La Commission idoine s’est réunie le lundi 2 
novembre et le choix de l’équipe devrait se faire lors de la réunion du C.M. du 23 novembre. 
Le Groupe rédige une lettre d’interrogation sur le calendrier, les modalités de concertation, 
l’élaboration du cahier des charges, qui sera proposée à la prochaine réunion du Bureau. 
 

3 – Analyse de la spécificité grenobloise. 
Il est envisagé, lors de la prochaine séance, de travailler sur un power point rappelant les modalités 
d’extension de Grenoble et les raisons de sa nature de « patchwork », et sur le power point 
présenté au Conseil municipal lors de l’adoption de la délibération « Cœur de Ville ».   
 

Convocation (retour au premier jeudi du mois) 
 

 
Jeudi 3 décembre 2009 à 18h30, au local du CLUQ (6 rue du 4 septembre) 

 
La spécificité grenobloise : ses raisons, ses aspects, son appréciation.  

Comment gère-t-on aujourd’hui le patchwork hérité ? 
 

    
 
 

Jean-Pierre Charre      
 
  
 


